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fond et le pavement historiés de la 
chambre où devait évoluer Adèle de 
Blois ?).

Les deux derniers chapitres 
avancent des suggestions origi-
nales, face aux questions sur l’iden-
tité du commanditaire et la date 
d’exécution de l’œuvre, qui tra-
versent depuis toujours la biblio-
graphie sur le sujet. Dans le dernier 
état de la recherche, la toile serait 
une broderie anglaise, probable-
ment faite à Canterbury, comman-
dée par le demi-frère de Guillaume, 
Odon, évêque de Bayeux, exécutée 
avant 1082 (date de l’emprisonne-
ment d’Odon) ou entre 1082 et 1086 
(lorsque l’évêque en prison cherche 
à être réhabilité). Voici au contraire, 
sommairement exposées ici, les pro-
positions d’X. Barral : il manquerait 
une dernière scène à la broderie, celle 
du couronnement de Guillaume. Sa 
fille Adèle, née en 1067, en serait la 
commanditaire ; elle aurait souhaité 
ainsi commémorer le souvenir du roi 
Guillaume, sous forme d’une syn-
thèse visuelle du passé normand et 
anglo-normand. Elle l’aurait fait exé-
cuter avant son entrée au prieuré 
de Marcigny-les-Nonnains (1120-
1122), soit dans la seconde décen-
nie du xiie siècle. L’œuvre émanerait 
donc du milieu culturel de la Loire, 
sensible au modèle antique dans la 
construction mémorielle du pouvoir. 
Gageons que ces nouvelles hypo-
thèses relanceront le débat, en parti-
culier à l’heure où l’on annonce que 
la tapisserie quittera Bayeux pour un 
prêt inédit à la Grande-Bretagne : 
retour à ses origines ? Ou première 
traversée ?

Véronique Rouchon Mouilleron

Jeffrey F. Hamburger, Eva Schlo-
th euber, Susan Marti, Margot 
E. Fassler : Liturgical life and lat-
in learning at Paradies bei Soest, 
1300-1425. Inscription and illu-
mination in the choir books of a 
north german dominican convent. 
Münster, Aschendorff Verlag, 2016. 
2 vol., XIII-781 p. et 634 p., 878 ill. 
en coul. et 427 pl. en coul., fac-si-
milés, carte et transcriptions musi-
cales.

À travers un corpus de 
manuscrits liturgiques de la fin du 
Moyen Âge, enluminés par et/ou 

pour les moniales dominicaines du 
couvent de Paradies bei Soest, en 
Westphalie, cette étude se propose 
ambitieusement de réévaluer non 
seulement l’histoire de la branche 
féminine de l’ordre des Prêcheurs 
en Allemagne du Nord et aussi, plus 
largement, la formation intellectuelle 
et la production artistique de ces 
femmes, au xive et au début du 
xve siècles. C’est pourquoi cette 
publication, en deux épais volumes 
somptueusement illustrés avec plus 
de mille deux cents clichés en cou-
leur, a reçu le soutien du National 
Museum of Women in the Arts et 
du prix Mellor, qui encouragent 
les travaux académiques consa-
crés aux femmes artistes de toutes 
les époques. L’ouvrage fait spé-
cialement émerger le nom d’Elisa-
beth de Lünen, copiste et peintre 
de manuscrits, nonne dans ce cou-
vent durant la deuxième moitié du 
xive siècle, dont la signature figure 
dans le colophon d’un livre de chœur 
qu’elle exécute à destination des 
frères du monastère dominicain de 
Dortmund, situé à une cinquantaine 
de kilomètres de Soest.

Alors que de nombreuses publi-
cations scientifiques marquent le 
huit-centième anniversaire de la 
fondation des Prêcheurs (en 1216), 
l’histoire de cet ordre mendiant 
mérite d’être encore approfon-
die en ce qui concerne la période 
intermédiaire, après le xiiie siècle 
conquérant et normatif, et avant la 
Réforme observante du xve siècle. 
Ce travail s’inscrit dans l’importante 
réévaluation que la recherche mène, 
depuis peu, sur l’histoire des femmes 
dans l’ordre dominicain, comme très 
récemment Sylvie Duval : « Comme 
des anges sur terre ». Les moniales domini-
caines et les débuts de la Réforme observante 
(École française de Rome, 2015), ou, 
pour l’aire germanique, Claire Taylor 
Jones : Ruling the spirit. Women, liturgy, 
and dominican Reform in late medieval 
Germany (University of Pennsylvania 
Press, 2018). Cependant l’histoire de 
l’art et l’image fournissent un angle 
d’attaque très original, avec l’exemple 
d’Elisabeth et des autres domini-
caines de Paradies, comme les sœurs 
H.E., H.D. et V. (connues seulement 
par leurs initiales), qui collaborent 
aussi à la création de manuscrits. 
Ainsi de nouvelles réflexions sont 
suscitées : sur la coopération entre 
les branches féminine et masculine, à 

l’intérieur de l’ordre dominicain ; ou 
encore sur la maîtrise du latin chez 
les moniales, dont on a longtemps 
pensé que la formation se réduisait 
à l’usage du vernaculaire. À la dif-
férence de ce que l’on croit savoir 
pour leurs consœurs d’Allemagne 
méridionale, les sœurs de Paradies 
ne sont pas illiteratae. Leur compé-
tence linguistique en latin ne leur 
permet sans doute pas d’aborder les 
difficultés du latin théologique, mais 
elle est réelle pour le latin liturgique. 
En témoignent les nombreuses ins-
criptions qui sont ajoutées en plus 
de la simple copie des textes des 
offices. Elles sont largement prises 
en compte, d’abord pour montrer 
une intériorisation dévotionnelle des 
thèmes liturgiques, et ensuite pour 
reconstituer les éléments de lecture 
des moniales de Paradies. En dehors 
des livres à usage liturgique, aucun 
manuscrit n’a été conservé en prove-
nance de la bibliothèque de Paradies, 
qui devait en comporter de nom-
breux. Pour contourner l’absence de 
source directe, c’est le catalogue du 
monastère de Santa Maria de Lemgo 
qui est cité (et publié ici pour la pre-
mière fois). L’argument fait sens, 
car Lemgo et Paradies bei Soest 
sont les deux seuls couvents fémi-
nins des Prêcheurs en Westphalie. 
Et les livres d’édification, de ser-
mons, et de prières qui y sont ras-
semblés paraissent bien, en effet, 
former un substrat commun pour 
l’éducation des dominicaines d’alors. 
Certaines des inscriptions mention-
nées sont des citations directes issues 
des ouvrages de cette nature, mais 
d’autres demeurent sans identifica-
tion et sont donc des compositions 
originales de la part des moniales 
copistes.

De prime abord, pourtant, 
face aux manuscrits eux-mêmes, 
on s’étonne qu’ils puissent jouir 
d’une telle considération, car leur 
nombre est limité, et les choix sty-
listiques ne sont pas dénués d’ingé-
nuité. Mais leur rareté se découvre à 
mesure, dans la densité des illustra-
tions, dans la variété de palette des 
encres, dans l’exubérance des orne-
mentations à la plume, dans l’inven-
tivité des inscriptions ajoutées en 
tout petit module. Le corpus corres-
pond donc aux livres de chœur qui 
étaient en usage à Paradies, soit : un 
antiphonaire composé avant 1323, 
et contenant des ajouts du début du 

xve siècle ; un graduel daté vers 1380, 
qui est le pivot central de l’étude ; un 
autre graduel de 1420 environ. Les 
trois sont conservés à Düsseldorf, 
auxquels est adjoint un livret de 
1380, en l’honneur de l’évangéliste 
Jean, dont les feuillets sont épars. 
Destiné à sortir des murs de Paradies, 
il faut ajouter l’ouvrage fabriqué par 
la sœur Elisabeth de Lünen pour ses 
frères du monastère voisin, à nou-
veau un graduel, produit autour de 
1350-1360 (conservé aux archives 
du doyenné de Dortmund). Appelés 
à être lus et chantés dans les offices 
ou à la messe tout au long de l’an-
née, tous ces recueils contiennent la 
notation mélodique qui accompagne 
le sanctoral et le temporal. Plusieurs 
pages font l’objet d’une transcrip-
tion musicale, qui aide à mieux sai-
sir les convergences rythmiques et 
poétiques entre les mots et les notes. 
De multiples initiales, majeures et 
mineures, fleuronnées et historiées, 
ponctuent chaque différent office. 
Dans le colophon du graduel de 
Dortmund, Elisabeth précise qu’elle 
a, de sa main, copié, mis les notes 
et complété ce livre dans son cou-
vent de Paradies « pour la conser-
vation perpétuelle de sa mémoire ». 
Dans les autres livres, la collabo-
ration est plus délicate à analyser. 
Dans le graduel de 1380 (Dusseldorf, 
D 11), l’écriture et la mise en page 
sont remarquablement uniformes, 
mais le travail semble fait au moins 
par quatre mains  –  qui s’individua-
lisent peut-être dans les minuscules 
représentations de nonnes en prière 
qu’on trouve glissées dans l’orne-
mentation, calées auprès d’une ins-
cription micrographique (comme la 
sœur « H »). L’omniprésence d’une 
luxuriante bordure filigranée a fait 
comparer ces pages à l’art de l’or-
nemaniste Jacquet Maci (Jacobus 
Mathey), sans qu’il soit cepen-
dant possible de prouver un lien 
avec son atelier. Les broderies du 
linge d’autel sont invoquées éga-
lement comme référence visuelle, 
d’une manière convaincante, dans 
laquelle s’intègre bien aussi la tradi-
tion micrographique. Autre aspect 
exceptionnel, ces manuscrits abritent 
des images figurées en quantité sur-
prenante pour des livres liturgiques. 
Mieux encore, le manuscrit D 11 de 
1380 est considéré comme le graduel 
médiéval le plus amplement décoré 
qui soit conservé. Car les sœurs 
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ne se sont pas contentées de pla-
cer une image historiée pour toutes 
les grandes fêtes du temps chré-
tien, mais aussi pour (presque) tous 
les offices  –  soit un total d’environ 
cinq cents initiales enluminées. Ces 
images sont l’objet d’une analyse ico-
nographique, mise en phase avec le 
répertoire accessible en Westphalie 
et dans la région de Cologne. Une 
place particulière paraît avoir été 
faite au culte de Jean l’évangéliste, 
selon une interprétation johannique 
que J. Hamburger a déjà eu l’occa-
sion de développer dans des travaux 
antérieurs.

Autant qu’il soit possible, en une 
phrase, de rassembler neuf cents 
pages de recherche, on conclura sur 
la récolte inespérée suscitée par ces 
livres liturgiques des dominicaines 
de Paradies bei Soest. Grâce à eux, 
E. Schlotheuber, S. Marti, M. Fassler 
et J. Hamburger ont su patiemment 
reconstituer les éléments de la vie 
spirituelle, intellectuelle, musicale 
et artistique d’une communauté de 
femmes à la fin du Moyen Âge.

Véronique Rouchon Mouilleron

Claude Mignot : François Man-
sart. Un architecte artiste au siècle 
de Louis XIII et de Louis XIV. Pa-
ris, Le Passage, 2016. 240 p., 217 ill.

À l’occasion de la commémo-
ration des 350 ans de la mort de 
François Mansart, Claude Mignot 
consacre un nouvel ouvrage à l’une 
des figures majeures de l’architec-
ture française du Grand Siècle dont 
il est le spécialiste. Vingt ans après 
l’exposition célébrant le quadricen-
tenaire de la naissance de l’archi-
tecte qu’il dirigea avec Jean-Pierre 
Babelon, Claude Mignot entre-
prend de nous livrer un nouvel état 
des connaissances sur François 
Mansart. Son ouvrage arrive à pro-
pos. Épuisé, le catalogue de 1998 
ne se trouve plus guère que dans 
les bibliothèques. Plus encore, les 
découvertes, les précisions appor-
tées à l’œuvre de l’architecte au cours 
des deux dernières décennies ren-
daient utile une étude actualisée de 
François Mansart accompagnant, 
par ailleurs, le récent renouvellement 
des monographies consacrées à cer-
tains de ses pairs du Grand Siècle. 
Claude Mignot a été assisté dans sa 

tâche par Joëlle Barreau et Étienne 
Faisant qui ont établi le catalogue 
de l’œuvre, la bibliographie et l’in-
dexation de l’ensemble du texte. 
Guillaume Fonkenell a donné, par 
ailleurs, plusieurs restitutions de 
plans d’édifices disparus ou transfor-
més. Signalons que l’ouvrage bénéfi-
cie d’une riche et belle iconographie 
que mettent en valeur son format à 
l’italienne et la maquette soignée éta-
blie par l’éditeur.

L’ouvrage rend compte de plu-
sieurs mouvements opérés dans 
le catalogue de l’œuvre de l’archi-
tecte. Le château du Tremblay-
sur-Mauldre constitue l’une des 
découvertes récentes dont le mérite 
revient à Étienne Faisant qui a mon-
tré qu’entre 1633 et 1647, Mansart 
donna les dessins pour une série 
d’augmentations monumentales qui 
firent de cette maison seigneuriale 
un véritable château. Le livre pré-
sente également un dessin inédit de 
la fin du xviie siècle, issu de l’atelier 
de Jacques Gabriel, représentant en 
élévation la face sur jardin du corps 
de bâtiment construit par Mansart à 
l’hôtel de Montmorency, en 1631. 
Cette découverte d’Alexandre 
Gady illustre les nombreux ajuste-
ments apportés depuis 1998 au cor-
pus d’édifices bâtis par François 
Mansart. Au château de Maisons, 
Claude Mignot a identifié une 
seconde campagne de travaux entre-
prise après 1655, notamment pour 
doter la grande salle du château 
d’une voûte aux formes singulière, 
en lattis de bois et plâtre, remplaçant 
la structure préexistante à poutres et 
solives peintes et dorées. Les travaux 
de Grégory Vouhé avaient, en 2005, 
contribué à réviser la chronologie du 
« grand dessein » de la reconstruc-
tion du château de Blois commandé 
par Gaston d’Orléans à Mansart dès 
1634. Plus récemment, Joëlle Barreau 
a revu la chronologie de l’interven-
tion de Mansart à l’hôtel de Castille, 
désormais établie vers 1630, et relu 
l’entreprise de façadisme engagée à 
l’hôtel de Blérancourt, place Royale, 
dont les distributions sont restituées. 
Étienne Faisant a précisé la chro-
nologie du chantier du château de 
Balleroy (1631-1637), clarifié l’in-
tervention de Mansart à l’hôtel de 
Condé en 1647. En outre, Alexandre 
Cojannot et Étienne Faisant ont 
montré dans une étude minutieuse 
du château de Limours que François 

Mansart est intervenu quinze ans 
avant la date ordinairement rete-
nue de 1651. Dès 1636, proba-
blement, du moins de façon quasi 
certaine au printemps 1637, l’archi-
tecte donne le dessin des parterres 
et des allées pour cette résidence de 
Gaston d’Orléans, faisant travailler 
sous ses ordres le jeune André Le 
Nôtre, comme le laissait entendre 
la Vie manuscrite de Jules Hardouin-
Mansart qui prêtait à son grand-
oncle une place prépondérante dans 
la formation du célèbre jardinier. 
Ces quelques éléments nouveaux qui 
sont parmi les plus importants ras-
semblés dans l’ouvrage, illustrent la 
qualité des informations précises et 
reliées à des sources qu’une lecture 
attentive du catalogue apportera à la 
connaissance du lecteur curieux.

À la différence de l’essai publié en 
1998, où l’analyse était organisée par 
thématiques, Claude Mignot a fait ici 
le choix d’un récit chronologique de 
la carrière de François Mansart. Le 
texte s’articule en quinze chapitres 
retraçant pour treize d’entre eux le 
parcours de l’architecte, de 1598 à 
1666. Les deux derniers tracent le 
portrait de l’homme et de son œuvre. 
C’est l’une des grandes forces de ce 
texte, à l’écriture élégante et claire, 
de donner à voir les articulations de 
la carrière de Mansart. Celle-ci com-
mence de façon peu ordinaire pour 
un jeune architecte de son temps, 
par trois voyages dans des villes du 
royaume (Rennes, Toulouse, Rouen) 
où l’activité architecturale de cer-
tains de ses proches parents appelle 
le jeune homme en formation, entre 
1614-1615 et 1621. Fils d’un maître 
charpentier, petit-fils et neveu de 
maîtres maçons, François Mansart 
est certainement destiné par cette 
filiation au métier de la construction 
qu’il apprend dès l’âge de douze ans, 
notamment sur les chantiers d’en-
vergure qu’étaient alors le parlement 
de Bretagne et le pont de Toulouse. 
Ainsi que le rappelle Claude Mignot, 
à l’apprentissage sur le terrain le 
jeune Mansart dut très tôt associer 
la leçon de papier des livres d’archi-
tecture de la Renaissance que son 
oncle Jean Mansart, maître peintre 
et sculpteur à Paris, possédait en 
nombre dans sa bibliothèque.
La marche vers la reconnaissance 
de son art, célébré de son vivant par 
Henri Sauval, amateur éclairé d’archi-
tecture qui le désigna comme « le plus 

galant et un des meilleurs de nos ar-
chitectes », par Jean-Baptiste Colbert 
qui lors du séjour de Bernin à Paris 
en 1665, s’empressa de demander 
si l’architecte du pape avait quelque 
chose de « M. Mansart », cette ascen-
sion vers la gloire, donc, ne fut pas 
sans heurts. Les temps forts et faibles 
de la carrière de l’architecte sont au-
jourd’hui bien connus. La construc-
tion chronologique de l’essai souligne 
les appuis solides et constants dont 
il a bénéficié dès le début de sa car-
rière. La famille Brûlart, en particu-
lier, joua un rôle essentiel dans son 
installation professionnelle de même 
que les milieux des financiers et des 
robins qui contribuèrent certaine-
ment à le faire entrer dans le cercle 
de la famille royale, d’abord auprès 
de Gaston d’Orléans puis d’Anne 
d’Autriche qui fit appel à lui au milieu 
des années 1640, certainement à la 
faveur de la renommée dont jouissait 
Mansart à la cour comme à la ville. 
Son art du « rapetassage », la richesse 
de son invention dans l’ordonnance 
pyramidante des volumes, comme à 
Balleroy qui fait office de manifeste, 
la réécriture de parti de plans devenus 
ordinaires, tel celui de l’hôtel particu-
lier pour M. de La Vrillière et le com-
mandeur de Jars, ou encore les effets 
de la sculpture ornementale qu’il sut 
très tôt accorder à sa grammaire ar-
chitecturale, ont contribué à asseoir 
sa réputation et parfois à supplanter 
ses concurrents. À Berny, Mansart 
fut préféré à Clément Métezeau pour 
reconstruire le château ; en 1631, 
Henri de Longueville modifia le 
parti arrêté en 1613 par Salomon de 
Brosse pour l’aile d’entrée du château 
neuf de Coulommiers et demanda à 
Mansart un nouveau dessin, peut-être 
pour mettre au goût du jour un édi-
fice engagé vingt ans auparavant. Ces 
revers de la commande ne sont pas le 
propre de Mansart qui par ailleurs, en 
connut de semblables, notamment 
à l’hôtel de La Vrillière où, en 1639, 
le jeune Louis Le Vau lui fut préféré 
pour aménager une chambre à l’ita-
lienne à la dernière mode que l’archi-
tecte ne maîtrisait probablement pas 
encore pleinement. Par ailleurs, on 
sait les revers de fortune qu’occa-
sionna son invention toujours remise 
sur le métier, en particulier dans son 
implication sur plusieurs chantiers 
royaux, au Val-de-Grâce comme, à 
la fin de sa vie, dans ses projets pour 
l’achèvement du Louvre.


